
 
 
 

 
 
 
 
 

ACTIVITÉ 

 
Assemblée parlementaire de la Francophonie (APF) 

Visioconférence 
6 octobre 2020 

 

DÉLÉGATION QUÉBÉCOISE 

 

•  Mme Maryse Gaudreault, vice-présidente de l’Assemblée nationale du Québec 
(ANQ) et présidente du Réseau des femmes parlementaires de l’APF 

•  Conseillère en relations interparlementaires et internationales 
 

AUTRES PARTICIPANTES 

 

•  Mme Lydienne Epoube (Cameroun), vice-présidente du Réseau 
•  Mme Françoise Schepmans (Belgique), vice-présidente du Réseau 

•  Mme Stéphanie Kerbarh (France), rapporteure 
•  Mme Marie-France Lalonde (Canada), rapporteure 
•  Mme Néné Marième Kane (Sénégal), membre 

•  Environ 35 autres parlementaires membres 
 

CONTEXTE 

 

La réunion du Réseau prévue au printemps dernier a été reportée en raison de la 

pandémie de COVID-19. Une réunion du comité directeur du Réseau s’est tenue en juin 
dernier. La formule de la visioconférence a été retenue afin de tenir cette rencontre de 
l’ensemble des femmes membres du Réseau.   
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OBJECTIFS ET RÉSULTATS 

 

Échanger sur les rapports d’étude en cours au sein du Réseau.   
 

•  Les projets de rapport en cours portent sur la cyberviolence envers les femmes 
et les enfants, sur la place des femmes dans les industries extractives, sur la 
contribution des femmes à la pandémie de COVID-19 et sur la promotion de 

l’autonomisation économique des femmes dans l’espace francophone. De plus, 
des nouveaux projets de rapports ont été proposés, à savoir sur le mariage forcé 

et sur la participation des femmes dans les réformes des systèmes de sécurité.  
 
Discuter des actions de coopération prévues pour l’année 2020.  

 
•  En raison de la pandémie, plusieurs séminaires parlementaires ont été reportés. 

Pour l’instant, la seule activité maintenue dans ce domaine est le séminaire 
portant sur les industries extractives qui se tiendra à Madagascar en 
collaboration avec la Commission coopération et développement. Les sections 

pourront soumettre une demande pour la prochaine année.  
  

Présenter le projet de politique pour prévenir et gérer le harcèlement au sein de l’APF.  
 

• La présidente a expliqué que ce projet, prévu dans le plan stratégique de l’APF, 

était prioritaire durant son mandat. Elle a rappelé qu’un questionnaire avait été 

transmis aux membres afin de sonder leurs besoins et recueillir leurs 

commentaires. Un groupe de travail sera formé et se réunira à distance pour les 

prochains mois; plusieurs femmes ont signifié leur intérêt à en faire partie.  

AUTRES RÉSULTATS 

 
Un projet de partenariat avec ONU Femmes est en cours d’étude. Il pourra être étudié 

lors de la prochaine rencontre du Bureau de l’APF.  
 

STATISTIQUES 

 

52  15  
participantes  

 parlements 

représentés 
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SUIVIS 

 

La prochaine réunion devrait se tenir en janvier 2021 à Rabat, au Maroc, dans le cadre 

de la Session annuelle de l’APF. La tenue de l’événement en présentiel sera confirmée 
en fonction de la situation sanitaire mondiale. S’il n’est pas possible de se déplacer, la 

formule de visioconférence sera retenue.  
 
 

 


